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Avez-vous déjà entendu parlé du DMP, le Dossier Médical Personnel ?

Oui..........................55 %

Oui et je sais de quoi il s'agit 20 %
Oui vaguement 35 %

Question
Nous allons parler du Dossier Médical Personnel, le DMP, qui sera accessible à chaque Français à
partir de juillet 2007.
Le Dossier Médical Personnel est un dossier informatisé, sécurisé, accessible par Internet. Ce
dossier regroupera l'ensemble des informations médicales utiles à la coordination des soins.
Il a pour objectif d'améliorer la coordination des soins entre plusieurs professionnels de santé.
Vous pourrez avoir accès, en toute transparence, à l'ensemble des informations médicales
contenues dans le DMP. C'est vous qui autoriserez les médecins de votre choix à accéder à votre
DMP.
Avez-vous déjà entendu parler du DMP, le Dossier Médical Personnel ?

Non..........................45 %
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 Quels sont les points les plus importants pour que
vous utilisiez votre DMP ?

Que le dossier soit la mémoire de votre parcours médical 51%

Qu'il permette un meilleur échange d'informations entre les médecins 46%

Que la sécurité et la confidentialité des données médicales personnelles
soient garanties  42%

Qu'il permette un meilleur dialogue avec vos médecins  38%

Question
Parmi les points suivants, quels sont selon vous les points les plus importants pour
que vous utilisiez votre DMP, Dossier Médical Personnel ?
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 En cas de nécessité, les urgentistes pourront avoir accès à votre DMP

Vous êtes 95 % à trouver cela important

et 73% d'entre vous trouvent même cela très important

Question
Je vais vous citer quelques éléments de fonctionnement du DMP, Dossier Médical
Personnel. Pour chacun d'entre eux, vous me direz si c'est pour vous quelque chose
de très important, assez important, peu important, pas important du tout 
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 Le DMP est le dossier du patient

Vous êtes 86 % à trouver cela important

Question
Je vais vous citer quelques éléments de fonctionnement du DMP, Dossier Médical
Personnel. Pour chacun d'entre eux, vous me direz si c'est pour vous quelque chose
de très important, assez important, peu important, pas important du tout 
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Je pourrai gérer le dossier d'un de mes
proches s'il est dans l'incapacité de le faire

Vous êtes 81 % à trouver cela important

Question
Je vais vous citer quelques éléments de fonctionnement du DMP, Dossier Médical
Personnel. Pour chacun d'entre eux, vous me direz si c'est pour vous quelque chose
de très important, assez important, peu important, pas important du tout 
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Les compagnies d'assurance, les médecins du travail
et les mutuelles n'auront pas accès au DMP

Vous êtes 75 % à trouver cela important

Question
Je vais vous citer quelques éléments de fonctionnement du DMP, Dossier Médical
Personnel. Pour chacun d'entre eux, vous me direz si c'est pour vous quelque chose
de très important, assez important, peu important, pas important du tout 
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Vous pourrez masquer certaines informations médicales dans votre DMP

Pour 52 % des français, c'est  important

Question
Vous semble-t-il très important, assez important, peu important ou pas important
du tout de pouvoir masquer certaines informations médicales dans votre DMP, c'est-
à-dire d'avoir la possibilité de ne pas tout dire à tous les médecins ou professionnels
de santé qui vous soignent ?

Très important 21%
Assez important 31%

Pour 42 % des français, ce n'est pas important

Peu important 18%
Pas important 24%
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Selon vous le DMP permettra...

Question
Voici différents objectifs du DMP, Dossier Médical Personnel. Pour chacun de ces
objectifs, donnez une note de 0 à 10. 10 signifie que vous pensez que le DMP
permettra tout à fait de l’atteindre, 0 signifie que vous pensez que le DMP ne
permettra pas du tout de l’atteindre. Les notes intermédiaires permettent de
nuancer votre jugement.
Pour vous est ce que le DMP permettra...

 …aux médecins qui vous soignent, d'échanger des informations pour éviter la
prescription de médicaments incompatibles entre eux 80 %

…d'avoir accès aux informations médicales vous concernant    78 %

…aux médecins qui vous soignent, d'échanger des informations pour éviter de refaire
des visites médicales ou des examens déjà réalisés 76 %

…de disposer à tout moment, et où qu'on soit, d'un dossier médical complet et facile
d'accès 76 %
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Selon vous le DMP permettra...

Question
Voici différents objectifs du DMP, Dossier Médical Personnel. Pour chacun de ces
objectifs, donnez une note de 0 à 10. 10 signifie que vous pensez que le DMP
permettra tout à fait de l’atteindre, 0 signifie que vous pensez que le DMP ne
permettra pas du tout de l’atteindre. Les notes intermédiaires permettent de
nuancer votre jugement.
Pour vous est ce que le DMP permettra...

… de faciliter le travail des professionnels de santé 74 %

… d'améliorer la qualité des soins 69 %

…de faire évoluer le système de santé avec son temps 61 %

…au système de santé français, de faire des économies 54 %
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Selon vous le DMP s'adresse en priorité...

Question
Selon vous, le DMP, Dossier Médical Personnel, qui sera mis à la disposition de tous,
s'adresse-t-il en priorité... :

…à ceux qui ont des maladies graves 69 %

…à ceux qui ont besoin de voir de nombreux médecins 56 %

…aux personnes âgées 33 %

…à ceux qui savent se servir d'Internet 12 %

...aux mères de famille 10 %
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Au 1er juillet 2007, chaque citoyen devra pouvoir disposer d'un DMP

Question
Au 1er juillet 2007, chaque citoyen devra pouvoir disposer d'un DMP, Dossier Médical
Personnel. Vous personnellement, que ferez-vous ?

59 % d'entre vous ouvriront leur DMP dès que possible ou au bout de
quelques mois

Dès que possible 34 %
Au bout de quelques mois 25 %
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Pour qui (ou pour quoi) le DMP sera le plus utile ?

Question
D'après ce que vous en comprenez, pour qui (ou pour quoi) le DMP sera le plus
utile ?

Pour la relation entre le patient et son ou ses médecins 39 %

Pour les patients de façon générale 36 %

Pour le système de santé français en général 35 %

Pour les professionnels de santé en général 28 %

Pour la relation entre les professionnels de santé 24 %

Pour vous en particulier 13 %
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Le DMP est-il un service public ?

Oui..........................69 %

Oui tout à fait 49 %
Oui plutôt 20 %

Question
D'après ce que vous en comprenez, considérez-vous le Dossier Médical Personnel, DMP, comme un
service public ?

Non.........................25 %
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Etes-vous favorable au DMP ?

Favorable..........................81 %

Très favorable 30 %
Assez favorable 51 %

Question
D'après ce que vous en comprenez, considérez-vous le Dossier Médical Personnel, DMP, comme un
service public ?

Pas favorable......................14 %


